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166 Rezensionen

Le sol et l’immeuble: les formes dissociees de propriete immobiliere dans les vilies de Fran

ce et d’Italie (XIIC-XIXC siede). Actes de la table ronde organisee par le Centre interuniver- 

sitaire d’histoire et d’archeologie medievales et le Centre Pierre Leon, Lyon, 14-15 mai 

1993, ed. Olivier Faron et fitienne Hubert, Lyon (Presses universitaires de Lyon/ficole 

fran^aise de Rome) 1995, 342 p. (Collection de l’fxole fran^aise de Rome, 206).

La table ronde tenue a Lyon en mai 1993 avait l’ambition de mieux decrire les formes 

dissociees de la propriete urbaine et ainsi - en s’*installant dans la longue duree« - de mieux 

comprendre les problemes de la ville. L’ampleur du programme ne permettait guere une 

synthese; les merites des quinze rapports publies dans le volume ne sont pas en cause; tous 

sont excellents mais ils divergent forcement par le sujet qu’ils traitent et plus encore par la 

methode. Les uns s’attachent aux faits et penchent vers la sociologie, l’etude de la propriete 

urbaine permettant de decouvrir, apres Sombard, les »ressorts du capitalisme«, les origines 

de la richesse bourgeoise, les lois de l’urbanisme ou de la demographie. D’autres preferent 

s’en tenir ä une analyse juridique pour remarquer aussitöt l’imprecision du concept de »dis- 

sociation«; il peut s’agir de demembrement de la propriete, comme dans la seigneurie fon- 

ciere ou la servitude, tout aussi bien que de simple location ä duree determinee.

La meme question est posee avant 1789 par des juristes, comme Fernere ou Pothier 

(O. Zeller) ou, au XIXe siede, par la jurisprudence (Chr. Beroujon); eile est posee a Mi

lan, oü Ton per?oit, sans doute sous l’influence autrichienne, l’influence du droit romain 

(O. Faron). Deja Balde soumettait la notion de droits personnels ä une critique precise et 

reconnaissait qu’ils peuvent etre charges de realite (E. Conte). Un rappel de la notion ro- 

maine de propriete s’imposait: eile etait ä l’origine une puissance ou une souverainete, mais 

eile connait d’assez nombreuses limitations, par exemple les servitudes d’urbanisme ou les 

baux ä long terme (J. P. Coriat). L’emphyteose demeure le meilleur exemple de tels baux, 

pratiques aujourd’hui encore plus qu’il n’est dit (O. Faron).

Des monographies urbaines permettent *une mise en perspective, economique, sociale, 

voire politique«. Trois sont consacrees ä la ville de Rome. Des le IIP siede, l’Eglise possede 

des biens; son patrimoine est administre et reparti par le diocese, mis en valeur, comme les 

biens du fisc, par des baux de moins de trente ans (F. Marazzi). Le dominium du pape de- 

vient seigneurie, ce qui coincide avec la decadence de Pimpöt imperial. Au XIC siede, le bail 

ad domum faciendam se generalise pour devenir de droit commun; il dissocie la propriete 

du sol et celle de la »superficie«. Apres 1250, l’Eglise prefere les baux de courte duree et ä 

fort loyers. La vicinantia qui apparait aux XIVC siede est une seigneurie eminente exercee 

par les barons romains que Cola di Rienzo tentera de soumettre (E. Aubert). La popula- 

tion augmente au XVIe siede et la politique fonciere de Saint-Jacques des Espagnols permet 

d’opposer les annees de reconstruction (1530-1550) oü prevalent les concessions de longue 

duree, et la fin du siede oü la duree minime des baux et les charges imposees aux locataires 

prouvent le dynamisme du marche immobilier (M. Vaquero Pineiro).

L’evolution n’est pas bien differente dans les autres cites italiennes. Ä Pise, le »livello« ad 

domum elevandam est pratique par les laiques comme par les etablissements religieux, 

ceux-ci adoptant une politique patrimoniale tres habile (G. Garzella). Ä Bologne, l’ex- 

pansion urbaine, comme le succes du contrat emphyteotique (qui est bien proche de la pre- 

caire), permet une grande diversite de pratiques; des clauses d’usage seront mises au point 

par les notaires et seront reprises par les Statuts (R. Rinaldi). A Milan, les Sforza veulent 

controler la possession du sol urbain; ils defendent l’espace public mais interviennent plus 

difficilement sur le marche immobilier. Apres 1450, le duc delivre des permis de bätir, espe- 

rant moderer ainsi la hausse des rentes et des loyers et conferant ä leurs beneficiaires une 

Sorte de quasi-propriete (P. Boucheron).

Deux etudes concernent la France: la Situation ä Paris est bien connue par le livre d’Oli- 

vier-Martin; il existe 141 seigneuries foncieres et la censive est le type de la tenure urbaine, 

grevee aux XIIIe et XIVC siecles de nombreuses rentes. Leur paiement est compromis vers 
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1420 par la chute des loyers et la royaute doit intervenir pour autoriser le rachat des rentes 

(S. Roux). A Rouen, si les formes juridiques ne varient guere pendant six siecles, la con- 

struction et l’aspect des immeubles changent beaucoup; on retrouve la trace des lotisse- 

ments successifs qui font la diversite et l’interet du paysage urbain (B. Gauthiez).

L’accent est mis sur la diversite plus que sur les convergences et la decouverte de lois his- 

toriques. La conclusion de M. Chiffoleau, tout en se felicitant de la comparaison etablie 

entre l’Italie et la France, n’en dissimule pas les limites: l’orientation sociologique des etudes 

fran?aises, remarque-t-il, ne favorise pas la precision (p. 311), tandis que la »le$on des sa- 

vants juristes italiens est essentielle car eile n’a pas d’equivalent dans notre pays« (p. 317).

Les ecrits des historiens du droit fran^ais ne sont en effet que bien rarement connus ou 

utilises; il est plus frequent de se moquer de la langue juridique et de son archai'sme; eile pre- 

serve tout au moins, comme on peut le constater, a deux exceptions pres, dans ce volume, 

d’un vocabulaire imprecis ou impropre: la propriete n’est pas »demembree« par un bail a 

loyer; on ne peut confondre la rente fonciere de Sombart et les rentes constituees; le bail ä 

rente n’est pas le bail ä eens et il est bien curieux que Ton ne signale pas (sauf pour Paris) le 

röle qu’il a joue comme Operation de credit (l’exemple de Toulouse, de Barcelone ou d’Avi- 

gnon pouvait etre au moins rappele). De meme les »superficies« acquises au proprietaire par 

accession sont bien differentes du droit de superficie. Juridiquement la precaire s’oppose ä 

l’emphyteose, mais celle-ci pouvait etre, suivant les regions, feodale ou fonciere. Il est enfin 

bien aventureux d’attribuer aux theologiens de Chartres la theorie du domaine divise.

Chaque ville pose un probleme juridique different, forcement lie ä l’organisation munici- 

pale. L’intervention royale ou seigneuriale peut etre ä l’origine du developpement, ou, au 

contraire, se limiter a un contröle de l’urbanisme (exerce ä Avignon par les »maitres des 

rues«). Partout les bourgeois, souvent avec l’autorite que leur donne le pouvoir municipal, 

ont un röle essentiel; ils possedent les terrains qu’ils concedent ä des tenanciers, censitaires 

ou emphyteotes, en gardant des droits >eminents< prelation, lods et vente, eventuellement 

confiscation. Il est normal, surtout dans les faubourgs, que le tenancier construise une mai- 

son sur la parcelle concedee. Il lui est possible d’en disposer par une vente, par un bail ä ren

te ou ä loyer. Dans une ville comme Barcelone, il existe deux marches, egalement specula- 

tifs, des terrains et des maisons: ils dependent d’ailleurs Fun de l’autre puisque, depuis les 

bulles Regimim, les rentes sont rachetables tandis que le proprietaire du sol jouit toujours 

d’un droit de preemption.

Paul Ourliac, Toulouse

Bibliotheque nationale de France. Departement des manuscrits. Centre de recherche sur 

les manuscrits enlumines. Manuscrits enlumines d’origine germanique. Tome I: Xe-XIVc 

siecles, par Francois Avril et Claudia Rabel avec la collaboration d’Isabelle Delaunay, 

Paris (Bibliotheque nationale) 1995, XXVI-219 S.

Mit dem nun vorliegenden fünften Band hat die Bibliotheque nationale in Paris 

einen weiteren bedeutenden Schritt zur Erschließung ihrer illuminierten Handschriften 

nicht-französischen Ursprungs vollzogen: er enthält den ersten Teil der Codices aus deutsch

sprachigem, zentraleuropäischem Gebiet und deckt die Zeitspanne zwischen dem 10. und 

dem 14. Jh. ab. Die Bearbeitung des Materials lag in den Händen des Conservateur generale 

Francois Avril und seiner deutschen Mitarbeiterin Claudia Rabel, seit 1992 unter Beteili

gung und Mithilfe von Isabelle Delaunay.

Der Katalog umfaßt 164 Handschriften, die in der bereits aus den vorangegangenen Bän

den bekannten Weise beschrieben sind; im Unterschied zu den vergleichbaren deutschen 

Katalogen fallen die Beschreibungen etwas knapper aus. Das Material ist in 5 Abschnitte 

unterteilt, nur der erste versammelt, zeitlich übergreifend, Handschriften eines bestimmten


